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Circulaire pour I‘anne 2016
Informations et instructions sur le systöme de subventionnement

Mesdames, Messieurs,

Depuis 2008, la Confdration participe au financement de la formation professionnelie par le biais de
subventions verses aux cantons exclusivement seion ie systme de forfaits axs sur les prestations.
Dans ce contexte, eile procde chaque anne au reIev des coüts de la formation professionneile de
l‘anne prcdente imputabies aux cantons, en collaboration avec ces derniers.

Nous tenons vous remercier pour votre collaboration lors du reIev des coüts de l‘anne passe.
Votre prcieux travail a permis de terminer le processus du reIev des coüts 2015 ä i‘chance pr
vue.

La prsente circulaire contient les informations concernant le relev des coüts pour l‘anne 2016.

1. Bases IgaIes

La loi fdrale du 13 dcembre 2002 sur ia formation professionnelie (LFPr; 412.10) et i‘ordonnance
du 19 novembre 2003 sur la formation professionneile (OFPr; RS 412.101), compItes par ia notice1
du 3 mars 2014 relative au versement de forfaits aux cantons et par le concept2 de janvier 2008 sur la

1 http://www.sbfi.admin.ch/dienstieistungen/formuiare/00391 /index. html?iang=fr
2 hffp:llwww.sbfi.admin.chfdienstleistungen/formular&00391/jndex.html?iang=fr
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surveillance et la rvision des finances dans le domaine de la formation professionnelle, constituent
les bases du systme de financement.

2. CaIcul des coüts

2.1 Döroulement et dölais

D‘ici fin mars 2016, le SEFRI vous enverra es documents pour le relev des coüts de la formation
professionnelle cantonale pour lexercice comptable 2015. Le dlai pour le renvoi de ces documents a

fix au 30 juin 2016.

Aprs avoir procd au contröle de plausibilit des äonnes, le SEFRI vous fera parvenir d‘ici ä fin
septembre 2016, pour vrification, le projet de caicul des coüts 2015. Le dlai dfinitif pour vos sven
tuelles corrections et rectifications vous sera annonc lors du renvoi du projet. Veuillez noter qu‘aprs
ce dlai, plus aucune modification ne pourra tre prise en compte.

2.2 Formalitös

Selon le ch. 1 de notre notice du 3 mars 2014 relative au versement de forfaits aux cantons, vous
tes tenu de transmettre un fichier lectronique et d‘envoyer au SEFRI un exemplaire original du
calcul des coüts muni de deux signatures. Le principe du double contröle accroft la fiabilit des vrifi
cations.

Les deux signataires sont les suivants:
• le responsable comptable de l‘Offlce cantonal de la formation professionnelle, et
• la personne de l‘Office cantonal de la formation professionnelle responsable sur le plan adminis

tratif ou une personne de lunit cantonale responsable des finances.
Cette rgle relative aux signatures s‘applique galement en cas de corrections ou de rectifications.

2.3 Standard MCH

Le relev des coüts 2016 s‘effectue selon le mod&e comptable MCH2. Le calcul des coüts peut
nöanmoins tre dpos au moyen du fichier Excel selon le modöle MCH1 ou MCH2. Un öventuel
transfert du modle MCH1 vers MCH2 sera effectu par le SEFRI.

2.4 Coüts de la formation continue ä des fins professionnelles et cours pröparatoires aux
examens födöraux

Les donnes de l‘objet de coüts 7.0 dtaill (7.1, 7.2 et 7.3) sont saisies dans le cadre du relev ordi
naire du calcul des coüts de la formation professionnelle cantonale, comme cela est djä le cas de
puis l‘exercice 2013.

3. Contrats d‘apprentissage

3.1 Contrats d‘apprentissage pris en compte pour le caicul des forfaits versös aux cantons

En accord avec la CSFP, nous avons dtermin en 2008 quels contrats d‘apprentissage peuvent
bnficier de subventions dans le cadre des forfaits annuels verss aux cantons döfinis art. 53,
all, LFPr. Vous trouverez la version actuelle de la liste «contrats de formation initiale» sur le site
internet du SEFRI3.

Est döterminant pour le calcul des forfaits allous aux cantons la moyenne des contrats de formation
initiale en entreprise et ä plein temps en cole professionnelle faisant l‘objet de subventions

hftp://www.sbfi.admin.ch/dienstleistungen/formulare/00391 Iindex. html?lana=fr
2)4



(cf. ch. 3.2.1) pour les quatre dernires annes, c.-ä-d. i‘exercice sous revue et es trois annes pr
cdentes.

3.2 Relevö et validation des contrats d‘apprentissage

L‘organe responsable du reiev du nombre de contrats de formation enttant en ligne de compte pour
le caicul des forfaits verss aux cantons est lOffice fdral de la statistique (OFS).

De la mme manire que es d&ais indiqus sous le chiffre 2.1, les dlais indiqus par I‘OFS pour la
validation des contrats d‘apprentissage doivent tre respects et constituent la base d‘un versement
des forfaits dans es dlais.

L‘OFS soumet es donnes dterminantes aux cantons pour vrification.

3.2.7 Distinction entre formations «en entreprise» et «ä plein temps en öco!e professionnelle»

Les formations professionnelles sont dfinies comme des formations dispenses soit «en entreprise»
soit « plein temps en coIe professionnelle» et doivent tre saisies en tant que teiles. En cas de for
mations mixtes, combinant formation en entreprise et anne de formation en cole plein temps,
l‘Office fdral de la statistique (OFS) nest pas en mesure de procder dans chaque cas une rpar
tition correcte ni de valider les contrats de formation aprs vrification par les cantons. Les formations
mixtes sont donc considres pendant toute la dure de la formation comme tant dispenses soit
«en entreprise», soit «ä plein temps en cole professionnelle».

3.2.2 Respect des prescriptions födörales

Seules es fiIires de formation rpondant toutes es prescriptions fdrales sont considres
comme susceptibies d‘tre subventionnes4. Tous es autres modies de formation (p. ex. es filires
de formation menant ä des titres cantonaux ou es coles de commerce prives ne disposant pas d‘un
contrat de prestation avec le canton) ne sont pas susceptibles d‘tre subventionns. us ne comptent
pas pour le caicul du forfait et les coüts s‘y rattachant ne sont pas pris en compte dans le caicul des
coüts.

4. Projets de construction

Les dispositions transitoires de ia LFPr concernant ia transmission du dcompte final pour un projet
de construction garanti ont pris fin en 2013. Le droit en vigueur s‘applique ä präsent ä tous les projets
de construction. Leur subventionnement se fait par le biais des forfaits. II n‘y a plus de subventions
de la Confdration affectes un objet particulier.

4.1 Aides financieres et indemnitös 1 dösaffectation et aliönation

Pour es projets de construction soumis i‘ancien droit, es bases Igales suivantes contenues dans
la ici födörale du 5 octobre 1990 sur es aides financires et es indemnits (ici sur es subventions,
LSu; RS 616.1) doivent tre respectöes5:

Art. 10, al. 1, let. e, ch. 2 (Autres conditions)
Sont rgIes les consquences de la dsaffectation ou de I‘aIination de biens au titre desquels des
indemnit6s sont verses pour un usage d6termin.

‚ voir chiffre 6 de la notice actuaiise et chiffre 4.2.2 du concept «Surveiiiance et rvision des finances conform
ment la Ioi sur la formation professionnelle» de janvier 2008.

voir aussi. ch. 7 de la feuilie annexe la dcision d‘allocation, d&ai de remboursement de 30 ans.
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Art. 29 (Aides financires, dsaffectation et ali6nation)
1 Lorsqu‘un bien immobiier (immeuble, construction, autre ouvrage) Du mobilier pour lequel une alde
a t6 vers6e est d&saffect Du alin, l‘autorit comptente exige la restitution dc l‘aide. Le montant

restituer est fonction de la relation entre d‘une part la dure pendant laquelle l‘allocataire a effecti
vement utiis le bien conformment l‘affectation prvue et, d‘autre part, la dure d‘affectation qui
avait 6t fix6e. Le montant ä restituerpeut ötre röduit dans les cas de rigueur.

2 Dans les cas d‘aliönation, l‘autoritö peut renoncer en tout Du partie ä la restitution de I‘aide lorsque
l‘acquöreur remplit les conditions qui y donnent droit et qu‘il assume toutes les obligations de
l‘allocataire.

L‘allocataire in forme sans tarder et par öcrit l‘autoritö compötente de toute dösaffectation ou aliöna
tion.

4.2 Droit en vigueur

4.2.1 Röle du SEFRI dans les grands projets cfe construction

Les projets font partie intögrante des forfaits annuels versös au canton. Ws ne sont plus subventionnös
en fonction de l‘objet. Si un soutien non financier caractre consultatif est souhaitö, es demandes
concetnant es granäs projets de construction peuvent ötre soumises ä l‘appröciation du SEFRI. Nous
sommes ä votre entiöre disposition pour tout renseignement ou conseil, oralement ou par öcrit.

4.2.2 Surveillance et rövision des finances conformöment ä Ja lal sur la formation profession
neue

Afin d‘assumer pleinement notre fonction de surveillance des finances et de controlling conformöment
au concept «Surveillance et rövision des finances conformöment ä la Ioi sur la formation profession
neue» de janvier 2008, nous vous prions de nous informer pröalablement de la mise en exploitation de
nouveaux bätiments destinös la formation professionnelle. Les changements d‘affectation ou dösaf
fectations de btiments subventionns selon l‘ancien droit doivent tre communiquös au SEFRI
(art. 29, al. 3, LSu).

4.2.3 Gestion cfe Ja qualite

Selon ‘art. 8 LFPr, es prestataires de la formation professionnelle assurent le döveloppement de la
qualitö.

5. Renseignement

Pour toute pröcision ou demande de renseignements, n‘hösitez pas ä contacter notre spöcialiste,
Monsieur Thomas Bichsel (TöI. 058 462 28 63, Courriel: thomas.bichselsbfi.admin.ch).

En vous remerciant de votre soutien et de votre collaboration constructive, nous vous prions d‘agröer,
Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguöes.

Römy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle supörieure
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